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Monsieur Papinutti, 
 

Nous recevons ce jour, par personnes interposées l'avis à la batellerie cité en objet: force est de constater 
une nouvelle fois que le Syndicat LA GLISSOIRE ne fait pas partie des destinataires d'une majorité de 
services de l'Etablissement VNF. 
Concernant le contenu de cet avis, il est en contradiction avec les engagements que vous avez pris à la 
réunion du 21 Octobre de mettre en place une disposition provisoire pour une durée de 6 mois, le temps 
estimé par vous même nécessaire à l'examen des points singuliers. 
Cet avis laisse peser la menace de sanctions (voire d'immobilisation) à l'égard des exploitants de bateaux 
hors gabarit, au delà des tolérances définies et qui ne disposeraient pas d'une autorisation spéciale de 
transports (AST): cela dément toutes les affirmations émises sur le maintien des tolérances antérieures 
effectives et liées à l'inexactitude des dimensions imprimées dans les anciens RPP et reprises dans les 
récents RPP.  
Cet avis ne mentionne par ailleurs pas la  mise en place du dispositif d'identification des points singuliers 
telle que convenue à la réunion du 21 Octobre. 
Nous vous renouvelons notre demande que toute sanction soit écartée jusqu'à la mise au point définitive des 
RPP, qu'il soit donné instruction aux forces de police d'agir de façon pédagogique et non coercitive et que 
l'engagement soit pris de ne pas réduire le gabarit des ouvrages en cas d'intervention d'entretien ou de 
rénovation. 
  
Le secrétaire national de la Glissoire, Jacques DELHAY 






